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Introduction 

Le Forum économique mondial (FEM) a publié son rapport relatif aux technologies de 
l'information et de la communication (TIC) au niveau mondial « The Global Information 
Technology Report 2008-2009 ». Ce rapport montre le rôle déterminant des TIC dans la 
promotion de l’innovation et le développement des économies, évalue les progrès des pays en 
matière d’accès et d’utilisation de ces technologies et, par conséquent, leur impact sur le 
processus de croissance et sur la compétitivité des économies. Il constitue, d’un autre côté, une 
opportunité pour chaque pays de s’inspirer des différentes expériences et stratégies réussies au 
niveau international. 

Publié pour la huitième année consécutive, ce rapport évalue la compétitivité des pays en 
matière de TIC sur la base de plusieurs critères : le cadre institutionnel et réglementaire, les 
infrastructures, les ressources humaines, le niveau de l’enseignement, la recherche-
développement, le niveau d’abonnement à la téléphonie et à l’Internet, le e-administration,         
le e-commerce, … 

Le rapport indique que l'actuelle récession mondiale a touché presque toutes les régions 
et tous les domaines de l'industrie. Les auteurs du rapport indiquent que l’investissement dans le 
haut débit est à même d’assurer une meilleure disponibilité de l'information, de transformer les 
interactions sociales, de contribuer à la réduction de la pauvreté et l'amélioration de la vie 
quotidienne des citoyens, de faciliter l’accès aux soins de santé et à l'éducation, de connecter les 
petites entreprises à de nouveaux clients et dans certains pays créer une classe moyenne.  

Le rapport place le Danemark comme l’économie la plus compétitive au niveau mondial 
dans le domaine des TIC, suivi de la Suède, des Etats-Unis et de Singapour. Sur le plan régional, 
les pays européens, grâce surtout aux pays nordiques (la Finlande, l’Islande, la Norvège), se sont 
révélés particulièrement dynamiques en matière de TIC et de l’économie en réseau. 

De son côté, le Maroc se positionne au 86ème rang parmi les 134 pays retenus, reculant de 
12 rangs par rapport à l’année dernière. Il est devancé par de nombreux pays de la région 
comme la Tunisie (38ème), l’Arabie Saoudite (40ème), la Jordanie (44ème), Oman (50ème) et 
l’Egypte (76ème). 

La présente note se propose de présenter, dans un premier temps, la méthodologie 
adoptée par le FEM pour classer les pays selon leur niveau de compétitivité en matière de TIC. 
Elle exposera ensuite les principaux résultats au niveau mondial. Le positionnement du Maroc et 
ses déterminants feront l’objet de la troisième partie.  
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I. Méthodologie d’élaboration du rapport du FEM 

Afin de positionner les 134 pays retenus, le rapport du FEM se base sur l’indicateur 
« Networked Readiness Index (NRI)». A travers cet indicateur synthétique, le rapport évalue 
dans quelle mesure les pays sont prêts à utiliser efficacement les TIC, et ce, à travers une grille 
d'analyse composée de 68 variables réparties en trois grandes composantes (tableau 1):  

 le contexte général dans lequel s’inscrit les TIC aux plans commercial, réglementaire et 
infrastructures; 

 le niveau de préparation atteint par les trois partenaires principaux – particuliers, 
entreprises et gouvernements – pour utiliser et exploiter efficacement les TIC;  

 l’utilisation effective des TIC les plus modernes par ces partenaires. 
 

Tableau 1: Synthèse des indicateurs du “Networked Readiness Index” 
 

Composantes Sous-indices 
1.1 Marché (Market) : indicateur évaluant des variables 

telles que l’état de développement des réseaux, la 
disponibilité des capitaux, le niveau des subventions en 
R&D, la qualité des établissements de recherches 
scientifiques, la disponibilité des scientifiques et 
d’ingénieurs, l’émigration des compétences, les 
exportations de services des TIC. 

1.2 Cadre politique et réglementaire (Political and 
regulatory environment) : analyse le régime 
réglementaire, sa mise en œuvre ainsi que l’impact sur le 
développement et l'utilisation des TIC. 

1. Environnement des TIC (Environment 
Component Index) : reflète l’efficience de 
l'environnement global atteint pour le 
développement et l'usage des TIC. 

 

1.3 Infrastructures: indice évaluant la disponibilité et la 
qualité de l'infrastructure relative aux TIC. 

2.1 Individus (Individual readiness) : il s’agit du niveau 
d'instruction, les modes et les lieux d'accès à l'internet et 
le degré de connectivité.  

2.2 Entreprises (Business readiness): mesure 
l’investissement et le déploiement des TIC pour la 
qualification des compétences au sein de l’entreprise. 

2. Niveau de préparation (Readiness 
Component Index) : mesure les possibilités 
offertes aux agents économiques (individus, 
entreprises et gouvernements) pour accroître 
le potentiel des TIC. Il s’agit d’une 
combinaison de facteurs tels que la présence 
de qualifications et de compétences 
appropriées pour l'usage des TIC chez les 
individus, l’accès et l’accessibilité des TIC 
pour les entreprises et l’utilisation par le 
gouvernement des TIC pour ses propres 
services. 

2.3 Gouvernement (Government readiness): reflète la 
disponibilité des services publics en ligne et l’équipement 
de l’administration en nouvelles technologies. 

3.1 Usage par les individus (Individual usage): indique le 
niveau d'adoption et d'utilisation des TIC parmi les 
citoyens (téléphones, internet, ...). 

3.2 Usage par les entreprises (Business readiness): mesure 
le niveau d’utilisation des TIC par les entreprises (niveau 
du business-to-business (B2B), du E-commerce, du 
business to customer (B2C), l'utilisation des TIC pour des 
activités comme le marketing, ...).  

3. Usage (Usage Component Index) : indicateur 
mesurant le degré d'utilisation des TIC par les 
individus, les entreprises et les 
gouvernements. 

 3.3 Usage par le gouvernement (Government readiness): 
mesure le volume des transactions entre l’administration 
et les entreprises ainsi que l’existence de services 
gouvernementaux en ligne.  
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Pour établir ce rapport et positionner les 134 pays, le FEM s’est basé sur :  

 des informations qualitatives (41 sur 68, soit 60% de l’indice global) découlant 
principalement de sondages réalisés par le FEM en collaboration avec un réseau 
d’instituts de recherche, de professionnels et d’organisations économiques établis dans 
les pays concernés. Les variables sont notées sur la base d’une échelle croissante de 
compétitivité allant de 1 à 7. 

 des informations quantitatives (données statistiques) auprès d’organismes internationaux 
tels que la Banque Mondiale, l’Union Internationale des Technologies et l’UNESCO. 

II. Principaux résultats du rapport 

Le Danemark s’est confirmé en première place pour la troisième année consécutive 
(tableaux 2 et 3). Il est, en effet, leader mondial au niveau de l’usage des TIC, avec un grand 
degré d'usage à la fois par les individus de l'Internet haut débit de 36,3 abonnés pour 100 
habitants et une vaste utilisation des TIC par les entreprises dans leurs transactions 
commerciales (5ème). Ce pays se positionne mondialement aussi bien pour ce qui est de 
l’environnement des TIC, reflétant l’efficience de l'environnement global assuré pour le 
développement et l'usage des TIC, que pour le niveau de préparation, qui sous-tend les 
possibilités offertes aux agents économiques (individus, entreprises et gouvernement) pour 
accroître le potentiel des TIC. Il s’agit en particulier de la présence de qualifications et de 
compétences appropriées pour l'usage des TIC chez les individus, l’accès et l’accessibilité des 
TIC pour les entreprises et l’utilisation par le gouvernement des TIC pour ses propres services. 

Tableau 2 : Evolution du classement des 10 premiers pays depuis 2004 
 

Pays  2009 2008 2007 2006 2005 2004 

Echantillon  134 127 122 115 104 102 

Danemark 1 1 1 3 4 5 

Suède 2 2 2 8 6 4 

Etats Unis 3 4 7 1 5 1 

Singapour 4 5 3 2 1 2 

Suisse 5 3 5 9 9 7 

Finlande 6 6 4 5 3 3 

Islande 7 8 8 4 2 10 

Norvège 8 10 10 13 13 8 

Pays bas  9 7 6 12 16 13 

Canada 10 13 11 6 10 6 

Source: The Global Information Technology Reports, WEF. 
 

Tableau 3 : Les dix premiers pays du classement NRI 2008-2009 
 

Rang 2009 Economie Score 2009 Rang 2008 Score 2008 Evolution 

1 Danemark 5,85 1 5,78 

2 Suède 5,84 2 5,72 

3 Etats unis 5,68 4 5,49 

4 Singapour 5,67 5 5,49 

5 Suisse 5,58 3 5,53 

6 Finlande 5,53 6 5,47 

7 Islande 5,50 8 5,44 

8 Norvège 5,49 10 5,38 

9 Pays bas 5,48 7 5,44 

10 Canada 5,41 13 5,30 

Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 
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Les autres pays nordiques continuent de figurer en bonne place dans le classement NRI 
2008-2009, avec la Suède, la Finlande, l'Islande et la Norvège aux 2ème, 6ème, 7ème et 8ème 
positions respectivement. La bonne éducation de base et le haut niveau de maturité 
technologique et d'innovation partagée par ces pays représentent les bases de leur compétitivité 
globale. La performance est, en outre, liée à trois facteurs importants : des efforts continus en 
matière d'éducation, ce qui a permis d’atteindre des systèmes d'enseignement de haut niveau, 
une culture de l'innovation avec une tendance, aussi bien au niveau du secteur public que privé, 
à créer et à adopter les nouvelles technologies ainsi qu'un marché et un environnement 
réglementaire propices aux affaires.  

De leur côté, les États Unis accèdent à la 3ème place grâce à leurs atouts compétitifs 
principalement l’environnement des TIC (3ème), présentant un environnement de marché 
extrêmement efficace (2ème) ainsi que le haut niveau des infrastructures liées aux TIC (3ème) et le 
grand nombre de chercheurs et d'ingénieurs (6ème). Le pays reste l'un des principaux moteurs 
d'innovation, comme le souligne sa 2ème position mondiale pour le nombre de brevets d'utilité 
(264 par million d'habitants). 

Le pays a cependant affiché de faibles performances quant à la réglementation 
gouvernementale (50ème) et le taux d’imposition (68ème) ainsi que la présence d’un certain niveau 
de pratiques bureaucratiques et d'inefficacité dans le milieu des affaires.  

En Asie, plusieurs pays figurent au top 20 de l’indice global. Il s’agit de Singapour 
(4ème), de Hong Kong (8ème), de la Corée du Sud (10ème), de Taiwan (12ème) et du Japon (18ème). 
L’Inde et la Chine, souvent encensées pour leurs efforts en matière de nouvelles technologies, 
n’occupent que la 59ème (perdant 9 places) et la 48ème place respectivement.  

Au niveau du monde arabe, les Emirats Arabes Unis se confirment à la 27ème position. 
Ce résultat est dû, en particulier, aux efforts du gouvernement et des professionnels dans le 
domaine de la qualification et au climat de transparence entre organisations gouvernementales, 
non gouvernementales et le secteur privé. A remarquer par ailleurs l’amélioration continue des 
classements du Qatar du 32ème au 29ème rang, du Bahreïn (45 au 37ème), de l’Arabie Saoudite (48 
au 40ème), de la Jordanie (47 au 44ème) et d’Oman (53 au 50ème).  

La Tunisie a fléchi de trois places (38ème), le Kuwait de 5 places (57ème), l’Egypte de 13 
places (76ème) et le Maroc de 12 places (86ème). L’Algérie a aussi reculé de 20 places (108ème). 
(Tableau 4). 

Tableau 4 : classement MENA/ NRI 2008-2009 
 

Rang 2009 Pays Rang 2008 Evolution 

27 Emirats arabes unis  29 

29 Qatar 32 

37 Bahreïn 45 

38 Tunisie 35 

40 Arabie Saoudite  48 

44 Jordanie 47 

50 Oman 53 

57 Kuwait 52 

76 Egypte 63 

86 Maroc 74 

94 Syrie 110 

101 Libye 105 

108 Algérie 88 

                      Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 
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III. Positionnement du Maroc en matière de compétitivité des TIC 

D’après le FEM, le Maroc se positionne au 86ème rang parmi les 134 pays, en recul de 12 
rangs par rapport au classement précédent (tableau 5). Comparé à de nombreux pays émergents, 
le Maroc est devancé par la Tunisie (38ème), le Chili (39ème), la Chine (46ème), l’Inde (54ème), la 
Turquie (61ème), le Mexique (67ème) et l’Egypte (76ème). Il est, par contre, mieux positionné que 
certains pays tels que l’Argentine (87ème) et l’Algérie (108ème).  

Tableau 5: Classement mondial du Maroc et de certains pays émergents selon l’indicateur 
synthétique « Environnement des TIC »  

 

Pays  NRI  Environnement des TIC Niveau de préparation Usage des TIC 

Syrie 94 101 82 106 

Algérie 108 120 100 119 

Argentine  87 107 81 77 

Philippines 85 84 86 81 

Indonésie 83 81 65 94 

Bulgarie 68 71 74 70 

Chine 46 55 36 48 

Mexique  67 75 76 53 

Egypte  76 64 85 72 

Turquie 61 56 69 54 

Tunisie 38 43 29 47 

Malaisie 28 26 19 30 

Chili 39 42 43 38 

Maroc 86 74 89 87 

Inde  54 60 40 59 

Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 

1. Analyse du classement du Maroc selon les principales composantes du 
« Network Readiness ». 
Le recul du classement du Maroc est lié à la dégradation du score pour les trois 

principales composantes de l’indicateur global, à savoir « l’Environnement des TIC »                 
(-7 rangs), le « Niveau de préparation » (-13 rangs) et « l’Usage des TIC » (-10 rangs). Ce repli 
a concerné la plupart des sous composantes. Pourtant, notre pays a enregistré au cours des 
dernières éditions du rapport du FEM une avancée progressive surtout pour les deux premières 
principales composantes du NRI (tableau 6). 

Tableau 6 : Classement du Maroc selon les principales composantes du ‘‘NRI’’ 
 

  2005-06 2006-07 2007-08 
(1) 

2008-09 
(2) 

Evolution  
(1)-(2) 

1. Environnement des TIC 82 76 67 74 -7 

 Marché 72 68 65 57 +8 

 Cadre politique et réglementaire 76 69 65 74 -11 

 Infrastructure  97 85 78 88 -10 

2. Niveau de préparation 83 81 76 89 -13 

 Individus 87 78 79 85 -6 

 Entreprises 76 84 76 92 -16 

 Gouvernement 92 85 79 102 -23 

3. Usage des TIC 67 67 77 87 -10 

 Individus 79 74 71 77 -6 

 Entreprises 69 70 68 83 -15 

 Gouvernement 61 55 77 95 -18 

NRI 77 76 74 86 -12 

Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 
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a)  Environnement des TIC (Environment component) 

 
Après de grands progrès au niveau de cet indicateur au cours des dernières années, le 

Maroc perd 7 places mondiales en 2009, passant de la 67ème à la 74ème place. Même s’il est 
moyennement positionné mondialement au niveau de cette composante du NRI (graphe 1) et se 
positionne mieux que certains pays, comme le Mexique, l’Indonésie et l’Argentine, notre pays 
se retrouve loin derrière des pays de même niveau de développement tels que la Tunisie et 
l’Egypte. 

Graphe 1 : Classement mondial du Maroc et de certains pays émergents selon l’indicateur 
synthétique « Environnement des TIC» 
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Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 

 

La dégradation du positionnement du Maroc est liée essentiellement à celle enregistrée 
au niveau du « cadre politique et réglementaire » et de « l’infrastructure » qui ont reculé de 11 
et 10 rangs respectivement. Pour le premier, notre pays est faiblement positionné au niveau en 
particulier des ‘‘lois relatives aux TIC’’, la ‘‘protection des droits de propriété’’ et les 
‘‘procédures liées à la conclusion de contrats’’ dans ce domaine. S’agissant de l’infrastructure, 
le rapport souligne les faibles performances en matière de ‘‘production d’électricité’’, de 
‘‘nombre de lignes téléphoniques’’, de ‘‘la sécurité des serveurs d’Internet’’ et de la ‘‘qualité 
des instituts de recherches scientifiques’’.  

Néanmoins, le rapport du FEM ne manque pas de souligner les performances du Maroc 
au niveau de l’environnement des TIC. Il en est ainsi des dépenses d’enseignement (15ème), de la 
création d’entreprise, que ce soit le nombre de procédures (25ème) ou le temps requis (31ème). Le 
Maroc est également bien positionné au niveau des exportations de produits de haute 
technologie (34ème). Des efforts sont aussi reconnus par ailleurs pour le Maroc notamment en ce 
qui concerne la disponibilité des technologies les plus récentes (57ème). 

b) III.1.2/  Niveau de préparation (Readiness component) 

C’est la rubrique au niveau de laquelle le classement du Maroc a reculé le plus pour se 
retrouver à un niveau moins avancé comparativement à la majorité des pays émergents ou à 
même niveau de développement (graphe 2). Le recul a concerné surtout les indicateurs de TIC 
relatifs au gouvernement et aux entreprises (-23 et -16 rangs respectivement). 
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Graphe 2 : Classement mondial du Maroc et de certains pays émergents selon l’indicateur 
synthétique « Niveau de préparation »  
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           Source: The Global Information Technology Report 2007-2008, WEF. 
 

En effet, notre pays est classé faiblement pour ce qui est du e-gouvernement (113ème), de 
la priorité allouée par les autorités publiques aux TIC (111ème) ainsi que l’importance accordée 
par ces autorités dans le cadre de leur vision pour le futur (82ème).  

Pour ce qui est du ‘‘secteur privé et les TIC’’, le rapport note de faibles performances 
notamment au niveau du coût des charges de connexion téléphonique (105ème) et du niveau de 
collaboration R&D entre entreprises et universités locales (99ème).   

Concernant le niveau de préparation relatif aux individus, des faiblesses sont enregistrées 
notamment au niveau de l’abonnement téléphonique résidentiel mensuel (113ème), le coût 
d’appel de la téléphonie mobile (104ème) et la qualité du système éducatif (100ème). 

c) III.1.3/ Usage des TIC (Usage component) 

Reculant de 10 places en 2009, le Maroc se trouve par conséquent parmi les pays 
émergents ou à même niveau de développement ayant un recours relativement faible aux 
technologies de l’information et de communication (graphe 3).  

 
Graphe 3 : Classement Mondial du Maroc et de certains pays émergents selon l’indicateur 

synthétique « Usage des TIC »  
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        Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 
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En guise de comparaison avec les pays benchmark, la composante « Usage des TIC » 
s’affiche dans des positions infimes. Le Maroc est largement devancé par ses concurrents en 
particulier ceux du pourtour méditerranéen (Tunisie 47ème , Turquie 54ème et l’Égypte 72ème). Le 
Maroc y devance l’Indonésie 94ème, la Syrie 106ème et l’Algérie 119ème. 

Le recul du Maroc incombe essentiellement au repli au niveau de la mise à disponibilité 
par le gouvernement d’informations, d’outils participatifs et de services en ligne de qualité et 
d’utilité (123ème), l’équipement en TIC de l’administration (97ème) ainsi que l'usage des TIC par 
le gouvernement pour améliorer l'efficacité des services publics et faciliter l'interaction avec les 
entreprises et les particuliers (82ème). Il en est de même pour l’usage par les entreprises des TIC 
dans le cadre de leur commerce et transactions avec les clients et les fournisseurs (110ème), leur 
capacité à innover (87ème) ainsi que le taux de détention d’ordinateurs personnels par habitants 
(93ème). 

2. Forces et faiblesses du Maroc selon les principales composantes du « Network 
Readiness »  

D’une manière générale, le Maroc est bien classé, selon le dernier rapport du FEM, en 
termes de dépenses d’enseignement (15ème) et des efforts en matière de création d’une 
entreprise, que ce soit le nombre de procédures (26ème) ou le temps requis (31ème) malgré un 
repli par rapport l’édition 2008 (cf., tableau 7). On remarque aussi le bon positionnement du 
Maroc en termes d’exportations de haute technologie (34ème). Le fardeau de la réglementation 
des TIC est jugé moins restrictif (46ème). On y remarque aussi le développement des grappes en 
la matière (52ème). 

En revanche, notre pays accuse un retard notamment au niveau de la disponibilité 
d'informations en ligne et d’outils interactifs et des services offerts aux citoyens à travers le web 
(123ème). Il en est de même pour ce qui du niveau d’abonnement mensuel à la téléphonie fixe et 
celui pour l’usage des affaires de même que le coût élevé des appels via la téléphonie mobile 
(113ème, 112ème et 104ème places respectivement).  

 

Tableau 7 : Forces et faiblesses du classement du Maroc selon le NRI 2008-09  
 

Forces   Faiblesses   

Variable Rang Variable Rang 

Dépenses d'enseignement 15 Disponibilité d'informations en ligne  123 

Nombre de procédures nécessaires au démarrage 
d’une entreprise 26 Abonnement mensuel à la téléphonie fixe  113 

Temps requis pour démarrer une entreprise 31 E-gov 113 

Exportations de haute technologie  34 
Abonnement mensuel au téléphone pour l’usage 
des affaires 

112 

Bande passante d'internet (Bandwidth)  44 Priorité accordée par le gouvernement aux TIC  111 

Succès du gouvernement dans la promotion des 
TIC  45 Étendue de l'utilisation d'Internet par les entreprises 110 

Fardeau de la réglementation  46 Charges téléphoniques des entreprises 105 

État de développement de grappes  52 Coût des appels du mobile  104 

Coût des technologies permettant un débit rapide  56 liberté de la presse  101 

    Qualité du système de l’enseignement  100 

 Source: The Global Information Technology Report 2008-2009, WEF. 

Par rapport à l’édition précédente, on remarque la relégation de certaines variables 
inscrites en tant que des acquis. En particulier, on cite la disponibilité d'ingénieurs et de 
scientifiques, la qualité de la gestion des établissements scolaires, la qualité d’enseignement des 
sciences mathématiques. 
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Tableau 8 : Forces et faiblesses du classement du Maroc selon le NRI 2007-2008  
 

 Forces  Faiblesses  
Variable Rang Variable Rang 
Dépenses d'enseignement 16 Disponibilité d'informations en ligne  117 
Nombre de procédures nécessaires au démarrage d’une 
entreprise  

19 Développement de l’utilisation des TIC par 
l'Etat 

109 

Temps requis pour démarrer une entreprise 22 Liberté de la presse  106 
Disponibilité de d'ingénieurs et scientifiques  36 Étendue de l'utilisation d'Internet par les 

entreprises 
105 

Promotion des TIC  36 Abonnement mensuel à la téléphonie fixe  104 
Qualité de la gestion des établissements scolaires 36 Nombre de lignes téléphoniques 104 
Exportations de haute technologie  38 Abonnement mensuel au téléphone pour les 

entreprisees  
103 

Qualité d’enseignement des sciences mathématiques  40 Coût des appels du mobile  97 
Dépenses de l'Etat pour l'achat de biens de haute 
technologie  

42 Niveau d’inscription des lycéens  96 

Disponibilité de nouvelles lignes téléphoniques 42 Charges téléphoniques des entreprises 95 

      Source: The Global Information Technology Report 2007-2008, WEF. 
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IV. Conclusion 

Incontestablement, les TIC jouent un rôle important dans l’amélioration de la 
compétitivité des entreprises, le développement des économies et la prospérité du bien être. 
C’est pourquoi, on assiste depuis quelques années à un recours accéléré de plusieurs pays à ces 
technologies, que ce soit au niveau de l’administration, les entreprises ou les individus.  

Dans ce sens, le rapport du FEM montre ce rôle crucial des TIC dans la promotion de 
l’innovation et le développement des économies. Il évalue les progrès des pays en matière 
d’accès et d’utilisation de ces technologies et par conséquent leur impact sur le processus de 
croissance et sur la compétitivité des économies. Il explique, d’un autre côté, les raisons pour 
lesquelles certains pays ont investi plus que d'autres dans les nouvelles technologies et cherche à 
expliquer les déterminants qui ont fait que certains pays se positionnent mieux que d’autres en 
matière de TIC. Il constitue enfin une opportunité pour chaque pays de s’inspirer des différentes 
expériences et stratégies réussies au niveau international.  

Malgré son importance, ce rapport soulève néanmoins un certain nombre d’observations 
quant à la pertinence de ses résultats. Ces observations concernent en effet aussi bien la 
méthodologie adoptée par le FEM que le classement du Maroc. 

Limites méthodologiques du rapport du FEM 

Le NRI met surtout en avant les variables d’opinion publique dans la composition de 
l’indice global. En effet, 3/5 des variables (68 au total) sont établis sur la base de sondages 
d’opinion publique (variables qualitatives), d’où le risque d’avoir des réponses erronées reflétant 
soit une information incomplète des enquêtés, soit des perceptions, des motivations subjectives 
ou des préférences des personnes interrogées.  

Ajoutons, d’un autre côté, à ces limites, le biais culturel des enquêtes internationales 
d’opinion à cause des différences culturelles vis-à-vis des enquêtés. En effet, les personnes 
interrogées peuvent faire preuve d’un patriotisme ou d’un esprit critique très variable d’un pays 
à l’autre, éventuellement sous l’influence des objectifs de l’organisme qui réalise l’enquête. 

Quelques remarques relatives au classement du Maroc  

Selon le rapport du FEM, le Maroc a enregistré un certain niveau de progrès en matière 
des NTIC qui ont permis d’octroyer des possibilités meilleures aux citoyens de promouvoir 
leurs affaires et d’améliorer leurs conditions de vie. Le progrès considérable, rendu possible 
avec l’essor de la téléphonie mobile et de l’Internet, a impulsé un changement notable au niveau 
des entreprises, des méthodes d’enseignement et des moyens d’échanges d’informations. 

Le rapport souligne cependant les aspects entravant l’essor des NTIC au Maroc à 
différents niveaux. Il s’agit en particulier du retard accusé notamment en matière de 
disponibilité d'informations en ligne et d’outils interactifs et des services offerts aux citoyens à 
travers le web, d’abonnement mensuel à la téléphonie fixe, du coût élevé des 
télécommunications surtout le mobile, du niveau de collaboration R&D entre entreprises et 
universités locales, … 

Il est vrai que notre pays, en dépit de certaines avancées réalisées dans ce domaine, n’a 
pas encore atteint les niveaux des pays développés ou de certains pays émergents. Ceci 
n’empêche pas de reconnaître les efforts considérables déployés par les autorités publiques au 
cours des dernières années pour permettre au secteur des TIC de jouer un rôle de levier de la 
compétitivité et de l’attractivité des investissements. 

En effet, les pouvoirs publics ont mené des réformes considérables pour asseoir les bases 
d’un secteur des TIC développé et répondant aux attentes des investisseurs locaux et 
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internationaux, ce qui a permis au secteur des NTIC de réaliser des progrès sans précèdent. En 
témoignent, à titre d’exemple, le nombre croissant des centres d’appel au Maroc et les résultats 
enregistrés au niveau du nombre d’utilisateurs de téléphone mobile qui compte actuellement 
plus de 23 millions contre moins d’un million en 1995, date de l’introduction de la téléphonie 
mobile.  

En fait, l’appropriation des TIC ainsi que la production et leur exportation ont été 
inscrites dans les processus de développement économique et social. Le Maroc s’est adjugé une 
position de leadeur régional grâce aux atouts suivants : 

 un cadre juridique et réglementaire favorisant le développement des réseaux et services 
de télécoms dans des conditions de concurrence loyale ; 

 une infrastructure télécoms moderne ; 

 une croissance notoire du secteur de la téléphonie mobile ; 

 des créneaux d’excellence : monétique, cartes à puces… 

 une dynamique enclenchée de délocalisations en direction du pays (calls centers) -pôles 
de compétences TIC (ST Micro Electronics-Unilog, …), dynamique régionale (Zones 
dédiées) et l’émergence de nouveaux métiers TIC: offshoring (call center–banques –
assurances…) ;  

 une libéralisation du secteur de l’audiovisuel avec instauration d’une instance de 
régulation autonome  

Dans le domaine de l'offshoring, secteur porteur du plan Emergence, le Maroc occupe sa 
place de leader régional en particulier pour les centres de contact francophone. L’offre Maroc 
est mieux scellée grâce aux zones dédiées, en particulier CasaNearShore et Rabat Technopolis. 
Ces zones offrent à l'investisseur des structures d'accueil et d’emploi compétitives. L’offre 
télécom y est aussi attrayante en matière de bande passante et de prix.  

Côté ressources humaines, un programme national de formation en partenariat avec les 
universités, l'OFPTT et les opérateurs privés a été développé afin de disposer des ressources 
humaines nécessaires. De plus, les entreprises qui veulent former un ingénieur dans des 
domaines spécifiques à leur business bénéficient d’une aide de l’Etat ‘‘fonds d'aide à la 
formation’’ allant jusqu’à 3000 euros en formation initiale et 3000 euros de plus en formation 
continue. Les entreprises bénéficient également, dans le cadre de l’incitation financière, d’un 
fonds spécifique au paiement de l’IR maximum. 

 

D’un autre côté, afin de répondre aux besoins du Maroc (ingénieurs, concepteurs, 
développeurs et manageurs…), un programme de formation de 10000 ingénieurs/an a été initié 
pour accompagner le vaste chantier de développement multisectoriel. Ce programme vise à 
augmenter de plus de 50% le nombre des lauréats des grandes écoles et des universités.  

Par ailleurs, afin de consolider l’offre offshoring, le Maroc s'apprête à lancer le « Plan 
Impact ». Cette stratégie qui se décline en cinq lignes d’action vise notamment la promotion de 
l'industrie du logiciel, le renforcement de la compétitivité des pépinières locales des TIC, le 
renforcement de la sécurité informatique et l’accélération de la cadence du déploiement de 
l'usage des TI dans les PME.  

Aussi, en vue de réussir l’appropriation collective des TIC et jouer le rôle de plate-forme 
régionale, les pouvoirs publics ont élaboré une stratégie nationale des TIC «e-Maroc », qui 
s'assigne pour objectif le développement d'une économie du savoir permettant l'inclusion 
numérique et le renforcement du positionnement du Maroc à l'échelle internationale en la 
matière.  
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Sur la même lignée, le programme e-Gov qui s’inscrit dans le processus de traitement de 
l’information effectué par l’administration et la mise en ligne de ses services au profit de 
l’usager, s’assigne pour objectif la réduction des coûts supportés par le contribuable, 
l’amélioration de la qualité du service rendu et la réduction les délais de traitement. Des 
chantiers consacrés à la question de la réforme administrative ont été ouverts. 

Dans cette perspective, de nombreuses administrations publiques et semi publiques ont 
mis en place des portails pour faciliter le recueil des procédures d’administration électronique 
destinées aux entreprises. On peut notamment citer la Direction Générale des Impôts, qui a mis 
au service d’une certaine catégorie de ses contribuables la télé-déclaration et le télé-paiement de 
la TVA et de l’IS. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale a rendu possible via son portail 
DAMANCOM la déclaration et le paiement électronique des charges sociales. La Direction des 
Douanes et Impôts indirects s’est engagée, depuis des années, dans un processus de facilitation 
et de dématérialisation des procédures en particulier le lancement du système de dédouanement 
sur Internet (BADR). De son côté, l'Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale 
présente en ligne une panoplie de prestations dont on cite notamment la consultation et la 
commande d'informations financières contenues dans les états de synthèse déposés au registre 
du commerce et la demande des certificats négatifs. 

De même, la mise en place d'un guichet électronique virtuel pour les opérations du 
commerce extérieur a été retenue comme projet pilote de la plateforme nationale 
d'interopérabilité et d'échange de données et de services sécurisés dénommée «OneGov». 

Il y a lieu de souligner au terme de cette note, que malgré les efforts consentis, des 
efforts supplémentaires devraient être déployés pour améliorer la compétitivité du Maroc à ce 
niveau. Les domaines concernent en particulier le développement des réseaux, la mobilisation 
de capitaux suffisants par l’Etat et par les entreprises pour encourager la Recherche-
Développement, la lutte contre la fuite des compétences, l’amélioration de l'inscription à 
l'enseignement supérieur et de la qualité des institutions de recherche scientifique. 


